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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 752  rapportant l’arreté d’expulsion n° 480 du 28-4-1961 
en ce qui ;äconcel‘ne «Ahmed Ali Ahmed alias  Abdallah Ahmed 
Nadji et l’arrêté  d’expulsion n° 566 du 18 mai 1961 en ce qui 
concerne Oleyeh Soubaneh Yacob
n° 752

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

19 juin 1961

Numéro JO

n° 6 du 30/06/1961
Date  du numéro

30 juin 1961

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1

Sont rapportés : — Parrêté d’expulsion n° 480 en date du 28 avril 1961 en ce qui concerne Ahmed Ali Ahmed alias Abdallah 

Ahmed Nadji, arabe akmi né vers 1930 à Cheik-Saïd (Yémen) de Ali Ahmed et de cadre Ahmmed; — l’arrêté d’expulsion n° 

566 du 18 mai 1961 en ce qui concerne Oleyeh Soubaneh Yacob, somali issa mamassan rer hassan feiki yonis, se disant né 

à Djibouti vers 1943 de Soubaneh Yacob et de Darban Cheick.

Art. 2

—Le présent arrêté sera enregistré, publié et Communiqué partout où besoin sera.

Pour le Chef du Territoire en mission :Le Secrétaire Général p.i,chargé de l’expédition des Affaires courantesGuy 
FÉNARD.
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